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 Agenda 

CONSEIL MUNICIPAL 
 17 sept.  15 oct. 

BIBLI-O-BUS - les vendredis 

vers la salle communale 14h-17h 

Reprise des passages dans 
les communes le 10 août : 
En attendant cette date, vous pouvez 
vous rendre dans les bibliothèques 
municipales de la Ville de Genève pour 
retourner les documents empruntés et 
en reprendre de nouveaux. 

● 21 août ● 18 sept. 

 
Les jeudis de 16h à 19h 
(réouvert depuis le 14 mai) 

MANIFESTATIONS 

ChatProjeté 
Ve 21+Sa 22 août à 21h 
(détails suivront) 

FERMETURES & 
ANNULATIONS 
jusqu’à nouvel avis (COVID-19) : 
 Bâtiments communaux 

 Manifestations 

 Promotions scolaires 

 Fête nationale du 
1er Août 

 Dictée de Pierre 

 Boîte à livres 

ENCOMBRANTS à déposer 

avant 7h ou la veille dès 17h : 

● 17 juin ● 22 juillet 
● 26 août ● 30 sept. 
Infos déchets : www.espacetri.ch 

Horaires de la Mairie 
pendant les vacances scolaires 

du 29 juin au 21 août inclus : 

 Mardi de 9h30 à 11h30 

 Jeudi de 15h00 à 17h00 
 

Depuis plus de 30 ans, grâce à ses 
bénévoles, AGIS favorise 
l’épanouissement, la socialisation 
et l’intégration des personnes en 
situation de handicap ; elle 
contribue aussi à soutenir 
l’équilibre familial et améliorer la 
qualité de vie, encourager l’entraide et le partage entre citoyens, dans un 
contexte de loisirs, accompagnées par des personnes bénévoles. 

Vous avez plus de 18 ans, vous êtes sensibles au domaine du handicap et 
vous êtes disponibles au moins une fois par mois… alors REJOIGNEZ-LES ! 

AGIS –  022 308 98 10 – info@agis-ge.ch – www.agis-ge.ch 

PET-Recycling 2019 : 
Certificat environnemental 

La Commune a reçu un certificat pour la 
collecte du PET. Grâce au tri sélectif de la 
population meynite, 6'790 kilos ont été 
récoltés et transformés en PET recyclé de 
qualité (246'477 bouteilles). Outre la 
production de matières premières précieuses, 
cette collecte a permis les économies suivantes 
en faveur de l’environnement : 

environ 20'370 kilos de gaz à effet de serre 

environ 06'451 litres de pétrole 

Ce tri est un moyen simple de promouvoir la protection du climat, 
d’économiser de l’énergie, de réduire les déchets et de préserver les 
énergies non renouvelables. 

Merci pour votre engagement, chaque bouteille compte ! 

Chiens : pour un environnement propre 
   Organismes nuisibles + Haies      COVID-19 Voir au VERSO 

http://www.espacetri.ch/
mailto:info@agis-ge.ch
http://www.agis-ge.ch/


 

Organismes nuisibles / plantes-hôtes et plantes indésirables 
Les propriétaires de parcelles envahies par des éléments de nature à infecter les fonds voisins sont tenus de les 

nettoyer (M 2 05.01, art.38+39). 

Taille des arbres et des haies 
Les propriétaires sont tenus de couper, jusqu’à une hauteur de 4.50 mètres au-dessus du niveau de la chaussée, 
toutes les branches qui s’étendent sur la voie publique. Les murs, clôtures et haies situés en bordure de route ne 
peuvent - dans la mesure où ils sont autorisés - excéder une hauteur maximum de 2 mètres (voire moins si le 
Département cantonal l’exige) et ne doivent pas empiéter sur la voie publique. 

Ce travail doit être exécuté tout au long de l’année à front des chemins communaux et privés (L 1 10, art.70+ss.). 

 Informations récentes et mises à jour : 

 https://ofsp-coronavirus.ch/ 

 www.ch.ch/fr/coronavirus 

 www.ge.ch/nouveau-coronavirus-covid-19-ex-2019-ncov 

Information éditée par la Mairie de Meinier, disponible sur www.meinier.ch 

Route de Gy 17, 1252 Meinier – Tél. 022 722 12 12 – Email : info@meinier.ch 
Mairie ouverte le : Lundi, Mardi, Mercredi et Vendredi 9h30-11h30 (Jeudi matin fermé) et Jeudi 15h-19h. 

Pendant les VACANCES scolaires, horaire réduit : Mardi 9h30-11h30 et Jeudi 15h-17h. 
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